
Renseignements et inscription

Plan d’accès

Présentation du colloque
Le lanceur d’alerte (whistleblower) est une nouvelle figure apparue ces dernières années 
notamment en Europe dans le sillage d’affaires révélées au grand public par des personnes ayant eu 
connaissance de faits contraires à la probité, la déontologie et l’éthique publiques. Décider de ne plus 
se taire lorsque le signalement est de bonne foi expose parfois le lanceur d’alerte à des représailles 
visant à dissuader d’autres personnes de révéler des faits de corruption ou de manquements à la 
transparence. Ce risque a amené d’une part, la Cour européenne des droits de l’homme à préciser 
les critères du lanceur d’alerte et l’effectivité de sa protection et  d’autre part, l’Union européenne à 
adopter une importante directive protégeant les lanceurs d’alerte. Ce colloque se propose d’analyser 
les différents dispositifs juridiques de protection et de réfléchir à l’avenir de cette protection des 
lanceurs d’alerte dans le cadre du droit européen. Il fera intervenir des universitaires de plusieurs pays 
européens impliqués dans deux programmes de recherche sur la protection des lanceurs d’alerte 
: Woodie (Whistleblowing open data impact financé par la Commission européenne) et Whistlepro 
(pays de Visegrad en Europe de l’Est) ainsi que des parlementaires ayant travaillé sur la directive 
européenne de 2020 et des représentants d’institutions dans le domaine de la transparence, de 
l’éthique publique et de la lutte contre la corruption. Il s’agit du premier colloque organisé en 
France traitant de cette question à l’échelle européenne à l’heure où les Etats membres doivent 
intégrer dans leur ordre juridique la directive (UE) 2019/1937 entrée en vigueur le 16 décembre 2019.
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  ALLOCUTIONS D’ACCUEIL

  ouverture

  Présentation des programmes Woodie et WhistlePro

  discussion et pause

  discussion et pause déjeuner

L’AVENIR DE LA PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE DANS L’UNION EUROPÉENNEL’AVENIR DE LA PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE DANS L’UNION EUROPÉENNE
matinée du vendredi 15 octobre 2021matinée du vendredi 15 octobre 2021

L’AVENIR DE LA PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE DANS L’UNION EUROPÉENNEL’AVENIR DE LA PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE DANS L’UNION EUROPÉENNE
après-midi du vendredi 15 octobre 2021après-midi du vendredi 15 octobre 2021

 8H45

 9H00

 9H15

 9H30

 9H50

10H10

11H05

11H25

11H45

14H00

14H20

15H45
-

16h45

14H40
-

15h45

10H30

Julien BOURDOISEAU,Julien BOURDOISEAU, DOYEN DE LA FACULTé de droit, économie & sciences sociale,  DOYEN DE LA FACULTé de droit, économie & sciences sociale, 
maître de conférences HDR de droit privé de l’université de toursmaître de conférences HDR de droit privé de l’université de tours
Pierre-yves monjal,Pierre-yves monjal, co-directeur de l’irji françois-rabelais (ea 7496), professeur  co-directeur de l’irji françois-rabelais (ea 7496), professeur 
de droit public à l’université de toursde droit public à l’université de tours

Laurianne ROSSI,Laurianne ROSSI, questeure de l’Assemblée nationale, vice-présidente de  questeure de l’Assemblée nationale, vice-présidente de 
l’Observatoire de l’Éthique publique  (OEP)l’Observatoire de l’Éthique publique  (OEP)

Dagmara SKUPIEN,Dagmara SKUPIEN, Professeure à l’Université de Lodz et  Professeure à l’Université de Lodz et Laura SCOMPARIN, Laura SCOMPARIN, 
professeure de droit pénal à  l’université de Turinprofesseure de droit pénal à  l’université de Turin

Charles FORTIER,Charles FORTIER, « Les spécificités françaises du régime de l’alerte éthique »,  « Les spécificités françaises du régime de l’alerte éthique », 
professeur à l’Université de franche-comté, rédacteur en chef de l’AJFPprofesseur à l’Université de franche-comté, rédacteur en chef de l’AJFP

Patrice ADAM,Patrice ADAM, « La protection des lanceurs d’alerte dans les entreprises »,  « La protection des lanceurs d’alerte dans les entreprises », 
Professeur de droit privé à l’Université de LorraineProfesseur de droit privé à l’Université de Lorraine

Juliette ALIBERT,Juliette ALIBERT, « les lanceurs d’alerte dans le secteur médico-social », juriste  « les lanceurs d’alerte dans le secteur médico-social », juriste 
auprès de la Maison des lanceurs d’alerteauprès de la Maison des lanceurs d’alerte

Laura SCOMPARIN,Laura SCOMPARIN, « La législation italienne sur les lanceurs d’alerte », professeure   « La législation italienne sur les lanceurs d’alerte », professeure  
de droit pénal à l’université de Turinde droit pénal à l’université de Turin

Valeria FERRARIS,Valeria FERRARIS, « Le rôle des lanceurs d’alerte dans la prévention de la  « Le rôle des lanceurs d’alerte dans la prévention de la 
corruption dans les  marchés publics », Maître de conférences en sociologie du corruption dans les  marchés publics », Maître de conférences en sociologie du 
droit à l’Université de Turindroit à l’Université de Turin
Michaël BARDIN,Michaël BARDIN, « Les lanceurs d’alerte dans le domaine du renseignement et de  « Les lanceurs d’alerte dans le domaine du renseignement et de 
la police suite à la directive du 7 octobre 2019 », Maître de conférences en droit la police suite à la directive du 7 octobre 2019 », Maître de conférences en droit 
public à l’Université d’avignonpublic à l’Université d’avignon

Virginie ROZIÈRE,Virginie ROZIÈRE, ancienne députée européenne, rapporteure sur la directive  ancienne députée européenne, rapporteure sur la directive 
européenne de novembre 2020 : Présentation de la directive européenne (UE) européenne de novembre 2020 : Présentation de la directive européenne (UE) 
2019/1937 du Parlement européen et du Conseil, adoptée le 23 octobre 2019 et 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil, adoptée le 23 octobre 2019 et 
publiée au publiée au JOUEJOUE du 26 novembre 2019, entrée en vigueur le 16 décembre 2019 du 26 novembre 2019, entrée en vigueur le 16 décembre 2019

Olivier LECLERC,Olivier LECLERC, « Protéger les lanceurs d’alerte : La démocratie technique  « Protéger les lanceurs d’alerte : La démocratie technique 
à l’épreuve de la loi », directeur de recherche au CNRS, membre du Centre de à l’épreuve de la loi », directeur de recherche au CNRS, membre du Centre de 
recherches critiques sur le droit (CERCRID) , Membre de la Commission nationale de recherches critiques sur le droit (CERCRID) , Membre de la Commission nationale de 
la déontologie et des alertes en santé publique et environnementla déontologie et des alertes en santé publique et environnement

Joachim LEBIED,Joachim LEBIED, « La protection des lanceurs d’alerte dans les administrations  « La protection des lanceurs d’alerte dans les administrations 
publiques », docteur en droit public de l’Université de Tourspubliques », docteur en droit public de l’Université de Tours

II. Enquêtes sur la protection des lanceurs d’alerte au sein de l’Union européenne
présidence : Antony TAILLEFAIT, 

professeur de droit public à l’université d’Angers

1 Whistleblowing open data impact. An implementation and impact assessment

animé par animé par Emmanuel AUBIN,Emmanuel AUBIN, professeur de droit public à l’université de tours,  professeur de droit public à l’université de tours, 
référent déontologue dans la fonction publique territoriale, membre du référent déontologue dans la fonction publique territoriale, membre du 
Collège de déontologie du ministère de la Culture : intervention du Défenseur des Collège de déontologie du ministère de la Culture : intervention du Défenseur des 
droits ou de son représentant (droits ou de son représentant (Constance RIVIERE,Constance RIVIERE, Secrétaire générale ou  Secrétaire générale ou Marc Marc 
LOISELLE, LOISELLE, directeur de la protection des droits - affaires publiques) ; directeur de la protection des droits - affaires publiques) ; Laurence Laurence 
GOUTARD-CHAMOUX, GOUTARD-CHAMOUX, Sous-directrice du conseil de l’analyse stratégique et des Sous-directrice du conseil de l’analyse stratégique et des 
affaires internationales de l’AFA (Agence française anti-corruption) ; affaires internationales de l’AFA (Agence française anti-corruption) ; Fabien Fabien 
Matras,Matras, député auteur du rapport sur la prévention des conflits d’intérêts ;  député auteur du rapport sur la prévention des conflits d’intérêts ; 
Pierre VILLENEUVE,Pierre VILLENEUVE, directeur régional des achats, préfecture de région Bretagne,  directeur régional des achats, préfecture de région Bretagne, 
Professeur affilié à l’EHESPProfesseur affilié à l’EHESP

sur le « Whistleblowing¹ en Europe occidentale » avec  sur le « Whistleblowing¹ en Europe occidentale » avec  Christina KOUMPLI,Christina KOUMPLI, maître de  maître de 
conférences en droit public à l’Université d’Avignon : travaux  sur les dispositifs conférences en droit public à l’Université d’Avignon : travaux  sur les dispositifs 
de lanceurs d’alerte dans sept pays : Autriche, Estonie, France, Irlande, Italie, de lanceurs d’alerte dans sept pays : Autriche, Estonie, France, Irlande, Italie, 
Roumanie et SlovénieRoumanie et Slovénie
« résultats de la recherche WHISTLEPRO du groupe de Visegrad sur La protection « résultats de la recherche WHISTLEPRO du groupe de Visegrad sur La protection 
des lanceurs d’alerte au travail dans les états v4 (Pologne, Hongrie, République des lanceurs d’alerte au travail dans les états v4 (Pologne, Hongrie, République 
tchèque, Slovaquie), en france et en slovénie », travaux rapportés par tchèque, Slovaquie), en france et en slovénie », travaux rapportés par Dagmara 
skupien, professeure à l’université de lodz, directrice du programme whistlepro , professeure à l’université de lodz, directrice du programme whistlepro 
et et Gwenola BARGAIN,Gwenola BARGAIN, maître de conférences en droit privé à l’Université de Tours maître de conférences en droit privé à l’Université de Tours

  Le point de vue institutionnel de la protection des lanceurs d’alerte

  Présentation des résultats du réseau woodie et du réseau WhistlePro

I. Les lanceurs d’alerte en quête de protection
présidence : christian garbar, 

professeur émérite de droit public, Référent-déontologue de l’Université de Tours


